
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et 
R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision 
pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché et mis en ligne le 19 juin 2017 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION CFVU042-2017 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ; 
 
Vu les convocations envoyées aux membres du Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 18 mai 2017. 

 
 
 
 

 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 29 mai 2017 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 
La maquette de formation de la Licence 3 parcours anglophone de l’UFR ESTHUA pour le contrat 
d’établissement 2017-2021 est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 24 voix pour. 

 

 

 
 
 A Angers, le 15 juin 2017 
 

     La Vice-présidente FVU 

                                            Sabine MALLET 

 

 

 

 
Objet de la délibération : maquette de formation de la Licence 3 parcours anglophone de l’UFR 
ESTHUA pour le contrat d’établissement 2017-2021 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 



Remarques (Etablissements co-
habilités; cours communs)

Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef.

Semestre 6 Anglophone Tourism and Leisure  Angers #N/A 30 10

UE1 Language and communication #N/A 0,0 48,0 0,0 48,0 6 2,0

French Culture #N/A 0,0 16,0 0,0 16,0 3 1

French language #N/A 0,0 32,0 0,0 32,0 3 1

#N/A
UE2 Business studies #N/A 48,0 12,0 0,0 60,0 9 3,0
Tourism and the European Union #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Commercial Negotiation #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Consumer behaviour #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Change Management #N/A 12,0 0,0 12,0

Tourism outlooks #N/A 0,0 12,0 0,0 12,0

#N/A
UE3 Tourism Studies #N/A 66,0 0,0 0,0 66,0 9 3,0
Getting to know a tourism destination #N/A 6,0 0,0 6,0
History of Tourism in Europe #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0
Tourism and transports #N/A 12,0 12,0
Sports and Tourism #N/A 12,0 12,0
Tourism Management education and training #N/A 12,0 12,0
Regional Tourism #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

#N/A
UE4  Heritage Studies #N/A 52,0 0,0 0,0 52,0 6 2,0
The Loire Valley castles #N/A 16,0 0,0 0,0 16,0

Food Culture Management #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Marketing wine and related products #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Tourism Destinations #N/A 12,0 0,0 0,0 12,0

Total Semestre Pair 0,0 0,0 0,0 #REF! #REF! #REF! #REF! #REF! #REF! #REF! #REF!

100% CC oral ou écrit 100% CT écrit 
1h30 100% CT écrit 1h30

100% CC oral ou écrit 100% CT écrit 
1h30 100% CT écrit 1h30

100% 1h30 100%

1h30 75% écrit ou oral 25%

1h30 75% écrit ou oral 25%

1h30 75% écrit ou oral 25%

1h30

1h30 100% 1h30 100%

LICENCE SCIENCES SOCIALES

Intitulés de l'élément

1h30 100% 1h30 100%
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